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ARTICLE 8 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, introduit en commission, vise à appliquer le principe pollueur-payeur en instituant une 
redevance sur la mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques et d’engrais phosphatés.

Si elles étaient adoptées, de telles dispositions seraient particulièrement préjudiciables à 
l’agriculture française et mettraient en péril notre souveraineté alimentaire. L’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques comme d’engrais demeure aujourd’hui indispensable pour de nombreuses 
productions agricoles. Nos agriculteurs en ont besoin pour maintenir leurs rendements et leur 
compétitivité.

L’instauration d’un tel dispositif se traduirait inévitablement par un accroissement des charges 
pesant sur les exploitations agricoles, avec, à terme, un risque de baisse de production et de perte de 
compétitivité face à la concurrence étrangère.

Afin de protéger le monde agricole et de préserver notre capacité de production, il est donc 
proposé de supprimer cet article.
 
 
 


